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ORGANISATION DE LA JOURNEE

A partir de 8 heures 30 : Accueil des participants

9 heures 30 : Début de la compétition

Les  accompagnateurs  :  le  matin  :  ballade  dans  Argen tan  avec  découverte
d'aménagements autours d'un plan d'eau en pleine vi lle.

12 heures 30 : Repas

14 heures : Reprise des parties

Les accompagnateurs : L'après midi : un spectacle é questre au Haras National
du Pin d'environ une heure suivi d'une heure de vis ite guidée du site.

Un supplément de 11,5   €   est demandé

18 heures : Remise des prix et vin d’honneur

Pas de repas prévu le soir

Tout participant à la compétition doit être titulaire de la carte FNASCE 2017 et d’une
pièce d’identité.
Les contrôles sont effectués par la commission d’organisation.
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Fiche d’inscription

Nom: …............................................. ............. Prénom :............................. ....................................

N° de carte : ….................................... ...

Adresse administrative:............................ .....................................................................................
…......................................................................................................................................................

Composition de la Doublette :

Nom................................................ .Prénom................................ ASCEE...... ..............................

Nom................................................ .Prénom................................ ASCEE...... ..............................

Forfait
Journée repas

du midi
compris

Accompagnateurs

Si Haras
( spectacle et
visite guidée
du Haras )

TOTAL

JOUEURS 6 €  €

ACCOMPAGNATEURS (Ayant droit)
Nom-Prénom 6 €

Participation aux visites

11,50 € €Argentan le
matin

(oui/non)

Haras du pin
l’après-midi

(oui/non)

1
€

2
€

3 €

4 €

TOTAL €

L’ASCEE 50 participe aux frais de transport pour une  somme forfaitaire de 37,8 euros si co-voiturage 
(véhicule complet) ( Saint-Lô<=>Argentan soit 126 kms X 2 X 0.15 € = 37,8 €) ou 37,8 : 4 = 9,45€ si la voiture n’est pas complète

Fiche d’inscription à retourner avant le 26 Avril 2 017 accompagnée du règlement libellé à 
l’ordre de l’ASCEE 50

Bureau de la permanente - Boulevard de la Dollée 
BP 496 – 50006 SAINT LO Cedex


